


[image: couverture]







[image: pagetitre]





ISBN 978-2-13-073268-6

Dépôt légal – 1re édition : 2015, octobre

© Presses Universitaires de France, 2015
6, avenue Reille, 75014 Paris

Ce document numérique a été réalisé par Nord Compo.




Ouvrage publié sous la direction de Pascal Gauchon


DU MÊME AUTEUR

Millésime 2015. Chroniques gastronomiques, 2015.

Parlare di Vino. Roman, 2015.

Léon XIII, le semeur de Dieu, EdN, 2014.

Histoire du vin et de l’Église, EdN, 2013.

Le Dossier Galilée, ADN, 2011.

Pie XII face aux nazis, Le Laurier, 2010.





INTRODUCTION


« Rome, du haut de sa sérénité, regarde de siècle en siècle couler au pied de ses murailles le flot des hommes et des événements sans cesser d’y être attentive. »

Charles de Gaulle,
Mémoires de guerre, L’Unité (1942-1944)






C’est à Jérusalem et en Palestine qu’éclot l’histoire du christianisme. Terre de la prédication du Christ, de sa crucifixion et de sa résurrection. Terre de la dispersion des apôtres, Thomas vers l’Inde, Paul en Grèce et Rome, capitale de l’Empire, pour Pierre. Dès ses débuts, le christianisme s’inscrit dans des lieux historiques réels : villes, régions, ports. La mythologie est supplantée par l’histoire et la géographie. Si dès le Ier siècle les chrétiens assurent leur présence autour de la Méditerranée, c’est qu’ils se répandent sur le territoire de l’Empire romain qui les a vus naître. L’évangélisation se fait également dans des terres non romanisées, comme l’Arménie, l’Éthiopie et la côte des Indes, mais cela reste rare. Christianisme et romanité ont partie liée dès l’origine même de la révélation. Le christianisme est né en Palestine, avec Jérusalem comme épicentre, et il s’est construit autour de la Grèce et de Rome, prenant Athènes et Rome comme piliers constructeurs. Trois villes et deux cultures qui font du christianisme la religion synthétique de la foi hébraïque et de la culture gréco-romaine, et des chrétiens les héritiers d’Abraham, de Thucydide et de Virgile. Dès ses débuts, le christianisme est apostolique, c’est-à-dire qu’il s’ouvre vers l’extérieur et qu’il veut agréger autour de lui tous les peuples. Mais c’est au sein de l’Empire romain qu’il se fortifie, qu’il s’approfondit et qu’il se développe. La religion chrétienne est ainsi la continuité de la romanisation et lorsque, à partir du XVIe siècle, les chrétiens quittent leurs territoires traditionnels pour évangéliser des peuples non romains, c’est la romanité qu’ils leur apportent, avec cette foi et cette culture chrétiennes qu’ils transmettent.

Rome est donc dès les premiers siècles la capitale de la chrétienté, la tête où est présent le chef de l’Église, le pape. Autour de Rome, au Vatican, sur les lieux mêmes du martyre de Pierre s’édifie une première basilique, rénovée au XVIe siècle pour donner celle que nous connaissons aujourd’hui. Avec la chute de l’Empire romain, le territoire de Rome passe sous la juridiction de fait de l’évêque, puisque c’est la seule autorité politique qui demeure dans la ville. Cet état de fait est officiellement reconnu par le roi des Francs Pépin le Bref qui accorde des terrains au pape pour lui permettre d’avoir un État, donc d’être indépendant. Cet État perdure jusqu’à aujourd’hui, en dépit d’une éclipse entre 1870 et 1929. Du point de vue de sa superficie, le Vatican est le plus petit État du monde. Du point de vue de son influence et de sa puissance diplomatique, il est l’un des plus grands. Le Saint-Siège joue en effet un rôle considérable dans les relations internationales, et ce depuis plusieurs siècles. Il n’a pourtant ni le hard power des États-Unis, ni la profondeur stratégique de la Russie, ni la puissance culturelle et économique de la France, ni l’industrie de l’Allemagne, ni l’attractivité de la Chine. Il n’est présent ni au G20 ni au Conseil de sécurité de l’ONU. Il n’est que très rarement invité dans les sommets internationaux. Mais il est écouté, il défend un avis sur toutes les questions importantes de ce monde, et il déploie l’un des plus grands réseaux diplomatiques1.


QUESTIONS TERMINOLOGIQUES


Église catholique, Saint-Siège et Vatican sont trois réalités qui ont des rapports entre elles mais qui ne sont pas synonymes. L’Église désigne la communauté humaine fondée par Jésus-Christ, qui a pour chef visible le pape. Elle comprend l’ensemble des catholiques. Le Saint-Siège, ou Siège apostolique, désigne le gouvernement de l’Église catholique, à savoir le pontife romain et les organismes de la Curie. Il constitue une personnalité juridique reconnue dans le cadre de la communauté internationale, exerçant ainsi sa propre souveraineté. Le Siège apostolique possède la particularité d’être à la fois sujet de droit canonique et sujet de droit international. « Cette souveraineté, effective et inaliénable, existait bien avant que fussent posés les principes du droit des gens ; par conséquent elle n’a pu être créée par les autorités civiles, sujettes au droit des gens2. » La souveraineté de l’Église est davantage d’ordre théologique que politique, ce qui lui donne sa spécificité.

Le Saint-Siège ne se confond pas avec l’État de la Cité du Vatican, ou Vatican, qui est un État à part entière. Dans le langage courant, les termes Saint-Siège et Vatican sont souvent employés l’un pour l’autre, alors même qu’ils désignent deux réalités juridiques et morales différentes. Si la juridiction de la Cité du Vatican s’étend sur les 44 hectares du quartier romain, celle du Saint-Siège s’exerce sur toute l’humanité. Le pape et les diplomates de l’Église sont des citoyens du Vatican, mais ils exercent leurs charges pour le compte du Siège apostolique. À ce titre, il aurait sans doute été plus exact de nommer ce livre Géopolitique du Saint-Siège. Nous l’avons nommé Géopolitique du Vatican par commodité et simplicité langagière, le Vatican étant une réalité qui parle davantage à nos contemporains que le Saint-Siège.




DISCOURS DE LA MÉTHODE


Après avoir été officiellement bannie de l’université après la Deuxième Guerre mondiale, la géopolitique revient en force depuis quelques années, pour le bonheur de cette science. Mais ce retour n’est pas sans procurer quelques confusions épistémologiques qu’il nous faut ici préciser. La géopolitique n’est pas uniquement l’étude des relations internationales et de la diplomatie. Ce livre en parle, bien sûr, et une partie importante est consacrée à la diplomatie du Saint-Siège. Mais la géopolitique, c’est aussi l’analyse de l’histoire inscrite dans la géographie ; analyse qui s’opère dans les différences temporelles et scalaires. La géopolitique, c’est aussi la science des représentations : comprendre comment l’objet étudié voit le monde, comment il l’appréhende, quelle Weltanschauung il promeut, ce qu’il veut pour le monde, et comment il veut l’influencer. C’est pourquoi nous faisons nôtre la définition de la géopolitique donnée par Yves Lacoste : « L’analyse des rivalités de pouvoirs sur des territoires de grande et de petite tailles3. »

La géopolitique du Vatican a ceci de particulier qu’elle ne vise pas à étendre l’influence d’un État. Elle ne cherche pas à gagner des parts de marché. Elle ne vise pas des prérogatives politiques. Elle cherche à diffuser et à faire respecter des notions qui peuvent paraître trop intellectualistes : le bien commun, la paix, le respect du plus faible et le développement intégral de la personne. Elle cherche à parler à tous les hommes et à tout l’homme, selon la formule consacrée. Elle veut bâtir la communauté des peuples. Le Vatican est un État incontournable dans la diplomatie mondiale. Sa voix porte, à l’égal des plus grands, peut-être parce qu’il est indépendant et qu’il ne se soucie ni de ses ventes commerciales ni de son image internationale. Il vise le spirituel, le cœur et l’âme de l’homme, des idéaux sur lesquels il n’a pas de concurrent puisqu’il est le seul État à défendre ce type de réflexion. La géopolitique du Vatican est ancrée dans une géographie précise, nourrie par l’histoire des siècles et les aventures des chrétiens. Elle comporte des hauts lieux, des points d’arrimage et de référence majeurs ; son regard porte sur l’ensemble de la terre. C’est une géopolitique atypique, comme l’est l’essence de son discours. C’est une géopolitique qui peut se vanter d’une puissance réelle, depuis des siècles.

C’est cette géopolitique que nous allons essayer d’appréhender dans ce livre, en analysant tout d’abord les lieux du Vatican, c’est-à-dire les situations et les espaces géographiques autour desquels évolue son histoire, lieux qui sont à la fois des points de repère et des bornes de sa construction. Il s’agit de montrer que cette géopolitique s’inscrit dans la romanité, qui est à la fois un espace géographique donné (les frontières de l’Empire romain), et une vision culturelle et anthropologique du monde.

Puis nous nous intéresserons aux idées défendues par le Vatican, dans le domaine de la culture, de la politique, de l’économie et de l’écologie. Il a un message original à transmettre et à promouvoir, et c’est ce message qu’il s’agit d’étudier. En effet, toute son action diplomatique vise à défendre et à soutenir ce message, que ce soit par l’intermédiaire de sa présence dans les institutions internationales, ou par l’action de ses clercs et de ses laïcs engagés dans le monde.

Enfin, nous étudierons sa spécificité diplomatique. Nous verrons quelle est la place du Saint-Siège dans le concert des nations, et comment toutes les grandes questions et incertitudes de notre temps peuvent se lire et s’interpréter à la lumière de la géopolitique du Vatican.





D’OÙ L’ON PARLE


L’honnêteté intellectuelle vis-à-vis du lecteur nous oblige à expliciter le lieu d’où l’on parle. Il est évident qu’un même sujet sera abordé de façon différente selon l’optique intellectuelle que l’on adopte. Nous cherchons à développer une compréhension réaliste du monde, fondée sur la reconnaissance des différences culturelles des peuples. Nous ne croyons pas à l’universalisme plat défendu par les partisans de la mondialisation heureuse, parce que les faits nous démontrent que cela n’existe pas. Nous constatons que chaque peuple a ses spécificités, son génie, sa culture, et nous n’estimons pas utile d’éradiquer ces spécificités au nom d’une mise aux normes mondiales. Nous défendons une géopolitique critique, qui repose sur l’analyse du temps long et des horizons lointains, sur la reconnaissance de la réalité des identités et des conflits4. D’autres pourront avoir des visions différentes. Mais notre analyse essaye autant que possible de se fonder sur les faits, sur les textes, sur les propos mêmes du sujet que nous étudions. C’est la raison pour laquelle nous avons cité abondamment des textes et des documents du magistère de l’Église catholique. Cela pourra peut-être apparaître fastidieux à certains ; mais nous estimons au contraire que c’est indispensable pour comprendre la vision géopolitique du Vatican. L’histoire se fonde sur des faits, sur des réalités, sur des documents et, en les citant, nous voulons démontrer que nos analyses ne reposent pas sur des présupposés ou des idées, mais sur des réalités concrètes et tangibles. Nous voulons être capables de démontrer ce que nous avançons.

La thèse première défendue par ce livre est que la géopolitique du Vatican s’inscrit dans le cadre formateur de la romanité. Né dans l’Empire romain, forgé et nourri par la culture et la pensée de cet espace, le christianisme est le continuateur d’un empire qui n’est pas mort, qui ne s’est pas effondré, mais qui s’est transformé5. À ce titre, les chrétiens sont des fils de Rome et de la Grèce. Son extension mondiale, à partir du XVIe siècle pour l’essentiel, est avant tout une extension de la romanité. Ce que le Vatican défend, c’est une vision romaine du monde, fondée sur le respect du droit, pour défendre la personne, afin de bâtir un monde de justice et de paix. Dans le cadre de l’évangélisation, c’est-à-dire de la diffusion de la foi chrétienne à des peuples qui en sont culturellement étrangers, le Vatican a opéré une profonde transformation du monde, en répandant des valeurs souvent étrangères aux aires de civilisation rencontrées. Cette tension entre la croyance en l’universel et la réalité des particularismes et des identités oblige le Vatican à opérer un effort constant d’inculturation. C’est pour lui tout à la fois un défi, une impasse et un horizon, qu’il n’arrive pas encore à dépasser et à franchir. Le Vatican est un des derniers États à essayer de concilier une tentation impériale sur le monde, en cherchant à étendre son influence et sa présence, tout en reconnaissant la spécificité de chaque peuple et en s’opposant, dans les discours et dans les faits, aux dangers de l’impérialisme. C’est cette aventure, d’expansions et de tensions, que nous voulons analyser ici, nous-même qui sommes fils de Rome et fidèle, autant que faire se peut, au Siège apostolique.




L’HOMMAGE D’UN JAPONAIS AU SAINT-SIÈGE


Pour comprendre l’influence diplomatique du Saint-Siège, il peut être bon de commencer par se décentrer et se mettre à l’écoute de ce qu’en disent des diplomates venant d’aires culturelles totalement différentes du catholicisme. À cet égard, nous disposons de la conférence d’un ambassadeur du Japon près le Saint-Siège, Kagefumi Ueno6. Cette conférence fut donnée le 15 mai 2009 à l’université pontificale grégorienne, à Rome. Elle fut prononcée dans le cadre d’un séminaire de formation pour diplomates asiatiques organisé par le Vatican. Il s’agissait d’initier ces diplomates à la culture chrétienne et de leur expliquer le rôle du Saint-Siège dans les relations internationales. L’ambassadeur Ueno a prononcé cette conférence en clôture du séminaire, pour faire part de son expérience d’ambassadeur auprès du Saint-Siège et expliquer en quoi il considérait qu’il est important pour les pays asiatiques d’avoir un ambassadeur à Rome7. Nous allons citer plusieurs passages importants de cette conférence, en analysant les propos tenus par l’ambassadeur. Kagefumi Ueno commence par montrer les différences culturelles majeures qui existent entre le monde catholique et le monde asiatique, et donc à quel point le catholicisme est étranger à la culture asiatique.


« En Asie, où des religions comme le bouddhisme, l’hindouisme, le taoïsme, le shintoïsme et l’islam sont dominants, le christianisme est généralement perçu comme “étranger” et les chrétiens sont minoritaires, sauf exceptions. Au Japon, par exemple, les catholiques représentent moins de 0,5 % de la population et il est très peu probable que ce chiffre augmente dans un proche avenir. […]

Une fois en poste, à chaque fois que je rencontrais un responsable du Vatican, je lui parlais de mon souhait de dialoguer sur des questions de civilisation avec des hommes d’Église. Un jour, un cardinal m’a dit : “Mon cher ambassadeur, vous êtes vraiment au bon endroit, parce que c’est nous qui avons créé la civilisation occidentale”. En quarante ans de vie diplomatique, c’était la première fois que je rencontrais quelqu’un qui s’exprimait avec autant de franchise. »



Puis l’ambassadeur révèle à quel point le Vatican est un nœud central de la diplomatie mondiale, où passent de nombreux messages et où l’on peut se tenir informé sur de nombreux sujets.

« Je suis toujours occupé parce que le pape reçoit souvent des chefs d’État ou de gouvernement, des dirigeants d’organismes internationaux. Beaucoup d’entre eux viennent de pays non chrétiens. Je dois donc rédiger un rapport. Au cours des trois dernières années, par exemple, tous les chefs d’État ou de gouvernement des pays du G8 ont été reçus en audience par le pape, sauf le Premier Ministre japonais. Leurs rencontres avec le pape font l’objet d’une forte couverture par les médias internationaux, en plus de celle des médias nationaux, publicité qui à son tour encourage d’autres leaders à se rendre chez le pape. De ce point de vue, le Vatican exerce une sorte de magnétisme, il est un centre d’action internationale et de diplomatie. Quelques mois après mon entrée en fonctions, j’étais convaincu que le Vatican est un acteur important de la communauté internationale, même quand les aspects religieux sont laissés de côté. »


Pour l’auteur, ce magnétisme des relations internationales s’explique par quatre raisons qui font de Rome un des pôles mondiaux de la diplomatie : le facteur moral, le pouvoir de faire circuler des messages, le pouvoir intellectuel et le pouvoir de l’information.

Le facteur moral :


« Si l’on écoute son discours8 sans savoir qui parle, on peut penser que l’auteur est le secrétaire général des Nations unies. Oui, les deux personnages ont un rôle semblable, en ce sens que le pape et le secrétaire général de l’ONU jouent tous les deux un rôle important de “gardiens de la morale internationale”.

Bien sûr, les discours du pape retiennent l’attention du monde parce qu’il représente 1,1 milliard de catholiques. Mais, plus fondamentalement, on pense que son pouvoir moral et son autorité morale ont été renforcés à partir du moment où, en 1870, le Vatican a perdu presque tout son territoire. […] Mais la perte de son territoire l’a libéré de ses “intérêts nationaux”. Quand on écoute le président des États-Unis ou celui de l’Inde, on interprète naturellement leurs discours comme concernant leurs intérêts nationaux. Mais quand le pape parle d’affaires internationales, on n’interprète plus ses discours comme cachant les intérêts nationaux du Vatican. Cela permet au Saint-Siège de parler des questions internationales d’un point de vue humanitaire, éthique, moral. Paradoxalement, en perdant son pouvoir séculier, le Vatican a accru son pouvoir moral. »



Le pouvoir de faire circuler des messages :


« En novembre 2006, j’ai présenté au pape mes lettres de créance émanant de l’empereur du Japon. Pendant environ un quart d’heure, j’ai eu avec lui une agréable conversation en tête à tête dans sa bibliothèque privée. Notre conversation a porté, entre autres, sur la dénucléarisation de la péninsule coréenne. Le jour même et le lendemain, une grande partie des médias du monde, nationaux et internationaux, grands et petits, ont parlé de notre conversation, en donnant bien sûr plus d’importance aux propos du pape. En Corée, c’était le sujet d’ouverture des journaux télévisés du soir, avec mon épouse et moi en kimono. Les reportages de la télévision coréenne ont été retransmis par la télévision japonaise.

La nouvelle a été diffusée non seulement par les grands médias mais aussi par de très nombreux médias catholiques locaux du monde entier, en Asie, dans les deux Amériques, en Europe, etc. »



Le pouvoir intellectuel :

« Le Vatican n’est pas qu’un État, c’est aussi un ensemble de “think tanks”, eux-mêmes en réseau avec de nombreux “think tanks” éminents du monde entier. Le Saint-Siège fonctionne comme un carrefour d’intellectuels, qui donne à ceux-ci l’occasion de discuter et d’échanger des points de vue. Dans ce contexte aussi, le Vatican offre des biens publics. »


Le pouvoir de l’information :


« Parce que l’Église catholique est présente presque partout dans le monde en tant qu’Église universelle et qu’il y a des prêtres et des religieuses catholiques à peu près partout, l’Église catholique en général et le Vatican en tant que son “hub” – passent pour être informés de tout ce qu’il se passe d’important dans le monde.

Beaucoup d’ambassadeurs en poste ici disent que c’est le “poste d’écoute”. […]

On pourrait m’objecter que faire abstraction des éléments religieux du Vatican est trop artificiel. Mais je suis convaincu que ma manière de voir peut s’avérer convaincante, en ce sens qu’elle me permet de démontrer qu’il est opportun que le Vatican ait des liens avec les pays d’Asie, pas en tant que quartier général du catholicisme mais en tant qu’important acteur diplomatique. »



C’est cette voix de Tokyo qui nous montre l’importance de Rome dans la diplomatie mondiale.










1. En 2014, le Saint-Siège a 180 représentations à travers le monde, ce qui en fait un des États les plus représentés, avec les États-Unis et la France.


2. Zygmunt Zielewicz, cité par C. Dickès, dans Dictionnaire du Vatican et du Saint-Siège, Paris, Robert Laffont, 2013, p. 876.


3. Y. Lacoste, entretien à la revue Conflits, no 1, avril 2014, p. 13.


4. Voir l’éditorial de P. Gauchon, « Manifeste pour une géopolitique critique », dans Conflits, no 1, avril 2014, p. 5.


5. H.-I. Marrou, Décadence romaine ou Antiquité tardive ? IIIe-VIe siècle, Paris, Seuil, 1977.


6. Kagefumi Ueno fut ambassadeur du Japon près le Saint-Siège de 2006 à 2010. Il est actuellement professeur de civilisations et de cultures à la Kyorin University de Tokyo. Il est de philosophie bouddhiste shintoïste. S’intéressant beaucoup aux cultures et aux religions, il a demandé à son gouvernement de l’envoyer au Vatican, afin de pouvoir étudier la religion et la culture chrétienne.


7. La conférence a été rapportée par Sandro Magister, vaticaniste pour le journal L’Espresso. Il tient une rubrique intitulée Settimo Cielo. La conférence a été traduite en français par Charles de Pechpeyrou. Elle peut être lue en intégralité sur le site de Sandro Magister, où elle est en accès libre : http://chiesa.espresso.repubblica.it/articolo/1338534?fr=y.


8. L’auteur fait ici référence au discours au corps diplomatique que le pape prononce chaque début d’année devant l’ensemble des ambassadeurs accrédités près le Saint-Siège. Le discours est prononcé dans la salle royale du palais apostolique.










CHAPITRE 1

Les lieux du Vatican


LE VATICAN, FORMATION ET HISTOIRE



La formation de l’État du Vatican,
de l’empereur Constantin au pape Pie XII

Nous n’avons nullement ici l’intention de retracer l’histoire du Vatican de façon complète et détaillée, mais plutôt d’en dresser les différentes étapes et dates clés, afin de comprendre comment cet État atypique s’est formé et de mieux appréhender son histoire longue, complexe et riche.


La donation de Constantin

Fils d’empereur, Constantin (272-337) a bataillé pour occuper à son tour ce poste1, dans la mesure où celui-ci n’est pas héréditaire chez les Romains. Sa mère, sainte Hélène, a mené les premières recherches archéologiques sur le tombeau du Christ. Lui-même a lutté contre l’arianisme2, et dirigé le premier concile – celui de Nicée – qui a contribué à bâtir les cadres politiques et sociétaux du christianisme. Après trois siècles de persécutions, menées entre autres par Néron ou Dioclétien, Constantin parvient à établir la paix chrétienne et permet aux chrétiens de vivre librement leur foi. Par l’édit de Milan, il a contribué à modifier en profondeur la culture romaine, en introduisant dans l’empire deux notions qui lui étaient étrangères : celle de liberté religieuse et celle de distinction de l’ordre politique et de l’ordre temporel. On a longtemps attribué à Constantin la création des États pontificaux. En effet, d’après un texte législatif, Constantin aurait donné en 335 au pape Sylvestre Ier les provinces de l’Occident. On sait aujourd’hui que ce document est un faux, et qu’il fut probablement rédigé par la chancellerie pontificale au VIIIe siècle. Si l’authenticité du document a été assez rapidement contestée, c’est Lorenzo Valla3 qui en démontre le caractère apocryphe en 1440.

De façon plus certaine, les États pontificaux, appelés aussi États de l’Église, ont été créés par la volonté de Pépin le Bref4 en 752. Pieux et attentif au sort de l’Église, le roi carolingien cherchait également à remercier le pape Étienne II5 de son soutien dans la prise de la couronne du royaume franc contre la dynastie des Mérovingiens. Le roi s’était engagé à céder au pape des terres prises sur les Lombards, et c’est ce qu’il fait lors de l’assemblée de Quierzy. Ces terres recouvrent alors l’ancien exarchat de Ravenne. La donation est confirmée en 774 par Charlemagne. Ces territoires ont évolué au cours des siècles. Ils regroupent essentiellement le centre de l’Italie, le Latium, ainsi que des terres dans la vallée du Pô. Ils sont la possession des papes jusqu’en 1870. La péninsule italienne est alors constituée de trois blocs principaux : le sud, autour de Naples, convoité par les princes européens : Français, Espagnols et Allemands ; le nord, divisé entre de nombreuses cités, dont Venise, Gênes, Florence et Milan, et les États de l’Église.

Tout au long de l’époque médiévale et moderne, les papes ont administré ces territoires, se faisant à la fois chefs spirituels et chefs politiques, devant mener des guerres et des armées, et combattre aussi les velléités de contrôle des familles romaines. Le Comtat Venaissin et la ville d’Avignon ont également fait partie de leur possession, jusqu’en 1791. C’est pour échapper aux luttes familiales romaines que les papes se sont installés en Avignon, entre 1309 et 1423. Rome n’était plus tout à fait dans Rome. Les États de l’Église se sont maintenus ainsi pendant plus de 1 000 ans, en dépit des attaques nombreuses qu’ils ont eu à subir et des soifs d’occupation qu’ils ont suscitées.

Le chant du cygne de ces États survient en 1870. Sous l’effet du mouvement nationaliste qui touche toute l’Europe, le royaume de Piémont-Sardaigne prend prétexte de l’unité italienne pour annexer l’ensemble des États et des principautés de la péninsule italienne ; les États pontificaux n’y échappant pas. Une à une, toutes les terres sont prises et passent sous la juridiction du roi Victor-Emmanuel. L’annexion se fait en plusieurs étapes. En 1859, le royaume du Nord annexe l’Ombrie, les Marches, la Romagne et les légations. Seuls Rome, le Latium et la Campanie restent entre les mains du souverain pontife, alors Pie IX6. Le répit est de courte durée, car l’année suivante, en 1860, le Piémont annexe l’ensemble de ces territoires, ne laissant au pape que la ville de Rome, protégée par les troupes françaises. Lorsqu’en 1870 la France entre en guerre contre la Prusse, l’empereur Napoléon III rapatrie ces troupes sur le territoire national. Aussitôt, le roi d’Italie en profite pour entrer dans Rome. Le 20 septembre 1870, il lance ses soldats à l’assaut de la ville, protégée seulement par quelques gardes suisses. Pie IX refuse de verser un sang inutile et demande aux soldats de se rendre. Il quitte son palais du Quirinal et se réfugie au Vatican pour se mettre à l’abri. Victor-Emmanuel annexe la ville à son royaume, s’installe au Quirinal – qui est depuis lors la résidence du chef de l’État d’Italie –, et, le soir même, dort, de façon très symbolique, dans le lit du pape. Cinq mois plus tard, la capitale du royaume d’Italie est transférée de Florence à Rome (3 février 1871). S’ouvre ainsi la longue période de la question romaine qui empoisonne les relations entre les catholiques italiens et le gouvernement du pays. Pie IX refuse de reconnaître le nouvel État. Il se considère comme prisonnier au Vatican et y reste enfermé, ne sortant pas de son palais. Son successeur, Léon XIII (1878-1903), fait de même, ne cessant de demander une juridiction temporelle pour le Saint-Siège, qui continue d’exister en dépit de l’occupation territoriale. Après de longues négociations, la question romaine trouve une solution en 1929, quand sont signés les accords du Latran, reconnaissant une juridiction temporelle au Saint-Siège, et permettant ainsi de créer l’État du Vatican, d’une superficie de 0,44 km², ce qui met un terme officiel aux États pontificaux.

Sur l’étymologie du nom Vatican, les érudits s’opposent pour proposer plusieurs origines possibles. Sans trancher, nous évoquerons les principales. Vaticanus pourrait dériver de Vates, qui signifie devin ou croyant. Ce nom ferait référence à la présence de nombreux devins qui résidaient dans ce quartier, à l’extérieur de Rome. D’autres archéologues rattachent le terme à une ville étrusque, Vaticuam, qui tirerait elle-même son nom du dieu Vaticanus, dont le temple se trouvait à côté de la colline du Vatican.

Quelle qu’en soit l’origine, on comprend que le nom de Vatican se rattache pleinement à la romanité, aussi bien à ses dieux et à ses rites qu’aux Étrusques, qui sont l’origine même de Rome.




Pierre, pierre de l’Église et de la basilique

L’impératrice Agrippine7 possédait une villa sur ce mont, où son fils, l’empereur Caligula8, a dû venir passer quelques moments de détente. Plus tard, il y fit bâtir un cirque, le Circus Vaticanus. En son centre se trouvait un obélisque, toujours visible place Saint-Pierre, qui reste le seul vestige de ce cirque. Les jardins adjacents au cirque ont été le théâtre de nombreux martyres de chrétiens, notamment celui de saint Pierre. Ayant été abattu dans ce cirque, Pierre fut enterré non loin de là, le long de la via Cornelia, comme le voulait la tradition de l’époque. C’est sur le lieu de sa sépulture que Constantin fit édifier une basilique, entre 326 et 333. La tradition chrétienne voulait en effet que les restes des martyrs, les reliques, soient conservés dans l’autel sur lequel le prêtre pouvait célébrer la messe, et que l’église soit bâtie au plus proche des corps des morts.

La construction de la basilique de Constantin a impliqué la destruction de l’ancien cirque romain de Caligula dont les pierres ont été réemployées. Au cours du XVIe siècle, l’édifice étant devenu trop étroit, une nouvelle basilique est édifiée, avec la fameuse colonnade du Bernin que nous connaissons aujourd’hui9.

Quand on entre dans le bâtiment, on aperçoit aussitôt l’autel sous le baldaquin de bronze dessiné par le Bernin. La tradition veut que le tombeau de Pierre se trouve juste en dessous, et qu’ainsi les papes, lorsqu’ils célèbrent la messe, le fassent au-dessus du premier d’entre eux. Cette architecture et cette tradition liturgique reflètent l’expression de la politique et de la géographie de la religion chrétienne. Ainsi, la géopolitique du Vatican s’enracine dans un lieu précis, un terroir et une histoire.

Les fouilles archéologiques qui n’ont cessé d’être effectuées depuis le XIXe siècle sur ce territoire ont permis de mieux comprendre l’origine des premiers chrétiens, leur vie et leur rapport au monde, et d’étayer certaines traditions orales véhiculées depuis des siècles.

En effet, les historiens rationalistes du XIXe siècle soutenaient largement que Pierre n’avait pas été enterré sous la basilique actuelle, et que cette croyance relevait de la légende. Les papes planifièrent alors l’organisation de fouilles archéologiques. Les premières eurent lieu sous le pontificat de Pie XI, mais c’est sous Pie XII, entre 1940 et 1949, qu’elles connurent un grand essor. Plusieurs nécropoles furent mises au jour. Leurs datations permettent d’y reconnaître les sépultures de martyrs chrétiens des premiers siècles. Dans un mausolée situé sous l’autel de la basilique fut retrouvé le corps d’un homme d’environ soixante-dix ans, mort au Ier siècle. Si rien ne permet de l’affirmer de façon définitive, il peut s’agir de l’apôtre Pierre10.




Géographie du Vatican

Si, depuis l’annexion de Rome par le Piémont, le Vatican est le lieu de séjour du pape, il n’en a pas toujours été ainsi. Longtemps, c’est au Quirinal que celui-ci habite, ainsi qu’au palais du Latran, dont l’église est la cathédrale de Rome. C’est au Ve siècle que le pape Symmaque fait construire une résidence qui présente l’avantage de se trouver à l’extérieur de Rome, donc loin de ses embarras, de son bruit et de sa foule. Celle-ci est aménagée au cours des siècles, notamment lors du pontificat d’Innocent III11. Mais c’est au XVe siècle, sous Nicolas V, que les palais du Vatican sont construits. Quant à la fameuse chapelle Sixtine, elle est bâtie sous le pontificat du pape Sixte IV, qui lui a donné son nom, entre 1477 et 1483. Les peintures de sa célèbre voûte sont inaugurées en 1512, sous Jules II. Michel-Ange réalise plus tardivement la fresque du Jugement dernier au-dessus de l’autel. Elle est inaugurée en 1541 par Paul III. C’est dans la chapelle Sixtine que se tiennent les conclaves pendant lesquels sont élus les papes12. L’État du Vatican comprend la place Saint-Pierre, la basilique, le palais apostolique, les musées du Vatican et les jardins. Mais la géographie du Vatican dépasse le cadre de son territoire exigu. De nombreux bâtiments romains en sont sa propriété, bénéficiant du statut de l’extraterritorialité. La juridiction de ces bâtiments dépend du Saint-Siège, qui, contrairement au Vatican, est un sujet de droit international. C’est le cas notamment des nonciatures, ainsi que des bâtiments de l’ensemble du Latran (cathédrale Saint-Jean-de-Latran et palais), les basiliques majeures de Rome (Sainte-Marie-Majeure et Saint-Paul-hors-les-Murs), les bâtiments de la Curie romaine (la Chancellerie où siège la Rote romaine, le Tribunal suprême de la Signature apostolique et la Pénitencerie apostolique), ainsi que les palais des différentes congrégations, dont la Congrégation pour la doctrine de la foi et celle de la propagation de la foi, ainsi que le domaine de Castel Gandolfo, résidence d’été des papes, dont la superficie de 55 hectares (palais et jardin) est plus grande que celle du Vatican. À cela, il faut ajouter l’université grégorienne qui, sans être sous la juridiction directe du Saint-Siège, est sous sa dépendance.





La diplomatie pontificale dans l’histoire européenne

À lui seul, ce titre pourrait faire l’objet d’une étude volumineuse ; nous nous contenterons ici de quelques rappels synthétiques. Le Saint-Siège a toujours joué un rôle prééminent dans la diplomatie européenne et dans les relations internationales du continent. L’exemple le plus marquant est sans doute l’appel à la croisade lancé par Urbain II en 1095 dont les conséquences géopolitiques, l’esprit de croisade traversant toute l’époque médiévale, mais également l’époque moderne, ont été profondes. Entendu comme une volonté d’expansion de la foi et de la culture, cet esprit de croisade se retrouve dans les grandes expéditions de découverte du monde débutées au XVe siècle, puis le mouvement de colonisation de l’Afrique et de l’Asie au XIXe siècle. La diplomatie pontificale s’est aussi illustrée par une réflexion approfondie sur la guerre. Du concile de Charroux en 982, qui ouvre la grand-route du mouvement de la paix de Dieu, au concile œcuménique de Latran II en 1139 qui condamna l’usage de l’arbalète dans les batailles, l’Église a voulu bâtir les conditions d’une guerre juste, corollaire de la paix juste.

La notion de diplomatie, au sens où nous l’entendons de nos jours, est née à l’époque moderne. C’est avec Venise que les ambassadeurs voient le jour, la république envoyant des représentants dans les Chancelleries européennes, notamment à Paris. La France lui emboîte le pas, ainsi que les États de l’Église. Au moment où se bâtit l’État moderne, l’ambassade et le corps diplomatique deviennent des éléments indispensables de la prérogative étatique, comme le furent en leur temps l’établissement d’archives et la constitution d’un Trésor et d’un garde des Sceaux13. Le Saint-Siège figure alors parmi les premiers États modernes de l’Europe, avec la France, l’Espagne et l’Angleterre14.

Au XVIe siècle, Grégoire XIII15 précise les attributions des nonciatures, il définit la distinction de leur degré et il pose les bases juridiques et protocolaires. Sous son pontificat, on compte treize nonciatures, notamment à Venise, en Espagne, en France, à Naples et à Vienne. Héritier des légats du pape envoyés notamment lors des conciles œcuméniques en Orient, lors des premiers siècles de l’Église, le nonce (du latin nuntius qui veut dire « messager ») est chargé de diriger la nonciature.

Pour la France, la première nonciature permanente remonte au pontificat de Paul III16. Rodolfo Pio di Carpi en est le premier nonce, entre 1535 et 1537.

Les diplomates du Vatican sont présents dans les grandes chancelleries, négocient des traités et se font les intermédiaires de la paix européenne17. Les diplomates du Saint-Siège se sont illustrés tout au long de ces siècles qui voient l’émergence d’une conscience nationale et d’une exigence de paix, dont les principes se bâtissent de façon empirique. Le Saint-Siège est ainsi le premier État européen à créer une école pour former ses diplomates. Il s’agit de l’Académie des nobles ecclésiastiques, qui devient, dans les années 1950, l’Académie pontificale ecclésiastique. Créée en 1701 par le pape Clément XI, c’est la plus ancienne école diplomatique d’Europe. La diplomatie pontificale a, sur ce plan-là, servi de modèle à toutes les autres diplomaties du continent. Cette école est le passage obligé pour les prêtres qui se préparent à mener une carrière diplomatique, carrière importante au sein de l’Église : sur les neuf papes du XXe siècle, six ont été des diplomates et ont servi comme légat, comme nonce apostolique, ou comme secrétaire à la Secrétairerie d’État18. Parmi eux, le pape Paul VI disait que la diplomatie est « l’art de faire la paix » et Jean-Paul II affirmait que les diplomates « sont des experts en humanités »19.

Indépendant des mouvements politiques, sans pouvoir s’affranchir totalement des coalitions et des alliances stratégiques, notamment dans ses rapports complexes avec l’Empire, le Vatican a toujours essayé d’être un contrepoids et une force de paix dans une Europe continuellement déchirée par les guerres20. À l’époque contemporaine, Léon XIII a fait du Saint-Siège une force de médiation et d’écoute. N’ayant aucune ambition terrestre, ne cherchant pas à défendre des parts de marché, à s’assurer des accès aux routes des hydrocarbures, la diplomatie pontificale peut pleinement jouer son rôle d’apôtre de la paix. Son objectif n’est pas la domination d’un territoire ou la prédominance stratégique, mais la paix dans le monde et la défense des valeurs de l’humanité. Ainsi, de façon que l’on pourra juger paradoxale, la disparition des États pontificaux n’a pas mis un terme à la diplomatie pontificale, mais l’a au contraire réorientée et lui a donné un souffle nouveau. Perdant ses territoires italiens, le Saint-Siège s’est recentré au cœur du monde. Ne défendant pas ses intérêts propres, il a pu apparaître comme une puissance neutre, donc fiable pour des médiations et des harmonisations. C’est ce qui lui a permis de jouer un grand rôle dans les relations internationales du XXe siècle, et ainsi d’être reconnu comme un acteur majeur du concert des nations.






Le Saint-Siège dans le chaos du XXe siècle


Les fondements de Léon XIII

Gioacchino Pecci devient pape en 1878, succédant à Pie IX, et prend le nom de Léon XIII. Il trouve un Saint-Siège bouleversé par l’annexion de ses territoires huit ans plus tôt et attaqué par de nombreux États européens anticatholiques : la France, qui opte pour la République anticléricale, l’Allemagne, où Bismarck mène une politique de répression des catholiques, nommée Kulturkampf, l’Italie, où le roi est anticatholique, et où l’unité italienne (Risorgimento) s’est édifiée en opposition à l’Église. Quant à l’Angleterre anglicane et à la Russie orthodoxe, leur opposition au catholicisme date de plusieurs siècles. Nombreux sont les États en Europe qui dénient alors au Saint-Siège le fait d’en être un, arguant de la disparition de sa souveraineté territoriale (le Vatican). L’Italie est en première ligne pour encourager ce refus de la reconnaissance étatique, et les revendications pontificales sur les territoires annexés qui y sont associées. En dehors des combats pour la foi et des textes théologiques que Léon XIII publie, le dossier diplomatique est un des plus importants de son règne. Le pape ne cesse de vouloir faire reconnaître l’existence légale du Saint-Siège, et il ne se résout jamais à admettre les pertes territoriales de 1870. Avec une grande constance tout au long de ses 25 années de pontificat21, le pape Pecci fait preuve d’une détermination sans faille pour situer le Saint-Siège parmi les puissances diplomatiques de son temps, continuant à entretenir des relations diplomatiques avec plusieurs États européens, dont la France, en dépit des oppositions italiennes.

Si le pontificat de Léon XIII est si important dans la géopolitique contemporaine du Vatican, c’est qu’il pose les fondements de ce que sera l’action du Saint-Siège tout au long du XXe siècle. De façon consciente ou non, ses successeurs, de Pie X jusqu’à François, marchent dans le chemin tracé par Léon XIII. Mais Léon XIII est un peu fondateur malgré lui, par adaptation aux circonstances, pour répondre aux défis qui lui étaient posés22.

Trois thèmes structurent sa diplomatie : la défense de la paix, la protection des catholiques persécutés, la défense des libertés humaines, notamment sur les questions fondamentales de la liberté religieuse et de la liberté politique.





Médiation internationale et défense de la paix

Jamais peut-être autant que dans les années 1870-1880 l’Église n’a connu une telle hostilité de la part des États d’Europe. Qui est le pape aux yeux des diplomates et des chefs d’États européens ? Un évêque enfermé dans un palais et qui court avec nostalgie après la grandeur perdue. Diplomate sans État, chef d’État sans armée, voulant peser sans avoir rien à négocier, le Pape semble ne disposer que d’une « arme », celle utilisée par Mazarin à la bataille de Casale en octobre 1630, lorsqu’il s’est précipité à cheval entre les deux armées en criant « Pace ! Pace ! », dans l’espoir d’être entendu.

Par la politique des arbitrages, des médiations et des bons offices, initiée par Léon XIII, le Vatican cherche à mettre à profit son statut de puissance neutre, au-dessus des partis, tout en s’immisçant dans les relations internationales. La première médiation d’importance est effectuée en 1885, quand Bismarck demande au pape son arbitrage pour régler un conflit entre l’Allemagne et l’Espagne au sujet des îles Carolines. C’est un conflit mineur au niveau européen, mais c’est la première intervention d’envergure pour le Vatican depuis 1870. Léon XIII se prête de bonne grâce à cela, ce qui lui permet de revenir dans le concert des nations. D’autres médiations surviennent au cours des années suivantes.

Deux échecs majeurs sont toutefois à son passif. En 1898 tout d’abord, où, en dépit de ses bons offices, il ne parvient pas à empêcher la guerre entre les États-Unis et l’Espagne au sujet de Cuba. Gros échec également l’année suivante, en 1899, quand l’Italie refuse que le Saint-Siège participe à la conférence de la paix de La Haye, alors même qu’il y est invité par la Russie. Le Quirinal craint une reconnaissance internationale du Saint-Siège. Les diplomates pontificaux s’activent pour faire échouer ce blocage ; rien n’y fait, l’invitation est levée. Après 21 ans de pontificat, c’est un affront pour Léon XIII. D’autant que le veto est maintenu huit ans plus tard sous Pie X : en 1907, l’Italie s’oppose toujours à ce que le Vatican participe à la deuxième conférence de la paix de La Haye, malgré le soutien de plusieurs puissances européennes.




Protéger les catholiques persécutés

Avec les médiations, le souci majeur de Léon XIII est de faire face à la montée du nationalisme, idée dangereuse pour le monde catholique. En effet, dans beaucoup d’États, les gouvernements estiment que si on est catholique on ne peut pas être un bon citoyen de son pays, car on ne peut avoir deux chefs : son dirigeant politique et le pape. Le dogme de l’infaillibilité pontificale, défini lors du concile Vatican I de 1869, est utilisé comme argument à l’appui de cette thèse23. Pour des chefs d’États en pleine ébullition nationaliste, que ce soit dans l’Allemagne et l’Italie unifiée ou dans la France républicaine humiliée, la nation, le culte de l’État, la fidélité au drapeau passe avant toute chose. Et comment être sûr que le catholique français voit dans l’Allemand catholique non un frère mais l’ennemi à combattre pour récupérer l’Alsace perdue ?




Le spectateur impuissant ?

Les papes ne pourront pas grand-chose face à la montée des périls européens. En dépit de leurs encycliques et de leurs interventions, force est de reconnaître qu’ils n’ont pas vraiment la capacité d’influer sur les événements, tant les machines diplomatiques des puissances sont rodées. La diplomatie du Saint-Siège n’est efficace que si on veut l’écouter. La bonne volonté n’est pas toujours le meilleur allié lors des crises et des guerres. Pie X24, successeur de Léon XIII, ne peut empêcher l’engrenage du conflit de 1914, il assiste impuissant aux premiers jours de guerre. Son successeur, appelé à diriger l’Église pendant les années de l’embrasement européen, est un diplomate : Giacomo della Chiesa, élu le 3 septembre 1914.




Benoît XV et la Première Guerre mondiale

À l’élection du pape Benoît XV, la première question qui se pose aux belligérants est de savoir si le pape est pro-germaniste ou pour l’Entente. Le Saint-Siège a beau ne pas être reconnu comme un État par certains pays, la position du pape est très attendue, car elle conditionne celle des catholiques, très présents parmi les puissances belligérantes, et souvent adversaires de combat. Pour le pape nouvellement élu, il n’est nullement question de prendre position en faveur d’un camp. Il s’agit au contraire de se placer au-dessus des partis, et de proposer des solutions acceptables par tous25.

Les dossiers à gérer sont multiples : il faut faire respecter le droit des peuples, placer le Saint-Siège au cœur des relations internationales, et cela sans paraître pencher pour l’un ou l’autre camp ; il faut également gérer la question orientale et les frontières de la Pologne, de l’Ukraine et de la Russie, et protéger les minorités catholiques maltraitées dans les pays en guerre. Le pape est convaincu que l’Église peut apporter une vraie solution de paix, parce qu’elle seule transcende les luttes partisanes. Une pensée parfaitement synthétisée par le cardinal Gasparri26 lorsqu’il dit que : « Les peuples ne sauraient trouver, sans le concours de la papauté, des règles sûres pour leur vie morale ni des bases solides pour la paix internationale27. »

À l’ouverture des combats, l’Italie est hors du conflit, mais elle est intégrée à l’Alliance bismarckienne et devrait normalement rejoindre l’Autriche et l’Allemagne dans la guerre. Dans ce cas, que peut-il advenir de la papauté et du pape ? Faut-il craindre une arrestation et un emprisonnement, comme l’a connu Pie VII ? Si le pape prend des positions opposées à celles du gouvernement italien, peut-il craindre une invasion du Vatican ? Les relations entre la papauté et l’État italien sont régies, en 1914, par la loi des Garanties, imposée à l’Église en 1871. Cette loi reconnaît l’inviolabilité de la personne du pape et son immunité juridique. Mais le pape n’a aucun moyen de se défendre. Benoît XV est donc tout à la fois fragilisé et isolé.

C’est avec les pays de l’Axe que la papauté a le plus de rapports, ayant des contacts diplomatiques réguliers avec l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie. Au contraire, les relations diplomatiques avec l’Angleterre sont interrompues depuis le règne d’Elizabeth I28, et la France les a rompues en 1904. Si Londres envoie un chargé de mission afin d’établir un lien entre la diplomatie vaticane et le gouvernement anglais, la France se refuse toujours à tout lien diplomatique29, tout juste envoie-t-elle un conseiller en 1915. La France a alors beau jeu de présenter Benoît XV comme un partisan de l’Axe, quand lui-même est par ailleurs dénoncé comme un partisan de l’Entente dans le camp germanique.




La vision diplomatique de Benoît XV

Sur le conflit, la position du pape est la suivante : il n’accepte pas les combats qui génèrent un nombre de morts important, entraînent la destruction de la population européenne et de l’Europe, « cette civilisation qui se meurt », comme l’exprime plus tard Paul Valéry30. Il a une vision très moraliste de la guerre. Pour lui, ce ne sont pas les États qui sont responsables de la guerre, mais l’égoïsme et le manque de fraternité des peuples. Cette position suscite des remous, notamment en France où le gouvernement est persuadé que l’Allemagne est responsable du conflit. Le Pape reconnaît l’existence des nations et le dit ouvertement dans un message de mai 1915 : « Les nations ne meurent pas. Si elles sont soumises, elles gardent un esprit de revanche. » Il sait qu’une nation blessée se révolte et peut déclencher une guerre, c’est pourquoi il soutient l’indépendance de la Pologne et des États baltes, condition indispensable selon lui au maintien de la paix en Europe orientale.

Dès septembre 1914, sitôt élu, Benoît XV lance un appel à la paix. Nous sommes en pleine bataille de la Marne, les Allemands sont encore convaincus d’une victoire rapide et les Français aveuglés par leur nationalisme ; l’appel tombe à plat. La position du pape est très délicate à tenir. S’il appelle à la paix, il doit garder une position de neutralité et ne jamais parler des responsabilités d’un pays pour ne pas sembler pencher en faveur de l’un ou de l’autre, d’autant que les belligérants ne manquent pas d’interpréter ses paroles comme autant de faveurs données au camp adverse.

Le Saint-Siège essaye d’empêcher l’entrée en guerre de l’Italie, qui devient pourtant effective en 1915. Outre le danger que cela représente pour lui, notamment pour la sécurité du pape et de la Curie, il y a le risque de morts nombreux dans une armée italienne qui n’est pas du tout préparée au conflit. L’Italie pensait rester neutre, d’autant que l’alliance conclue avec l’Allemagne était défensive. Ce dernier pays étant jugé l’agresseur, l’Italie n’avait pas à intervenir. D’autre part, l’Autriche est l’ennemie historique d’une Italie dont l’unité s’est faite contre elle, et dont un certain nombre de territoires sont encore sous sa domination31. La péninsule n’a donc aucun intérêt à entrer en guerre à ses côtés. Mais finalement, les pressions de la France et de l’Angleterre d’une part, la tentation de récupérer des terres sur l’Autriche d’autre part, font que l’Italie se lance à son tour dans le conflit, mais du côté de l’Entente. Cela change considérablement les plans diplomatiques du Saint-Siège.

Avant l’entrée en guerre italienne, les diplomates du Saint-Siège font pression sur le gouvernement autrichien pour que celui-ci accorde le Trentin et Trieste à l’Italie. L’empereur François-Joseph accepte, pour sauver la paix. Mais les Italiens refusent cette avancée, alléchés par les négociations du Pacte de Londres qui leur promet davantage, et ils demandent plus au gouvernement de Vienne. L’Autriche refuse de céder à des revendications jugées irréalistes. La guerre devient donc inéluctable.

Sur la question de la neutralité, il y a deux visions qui s’opposent au Saint-Siège : celle du Secrétaire d’État le cardinal Gasparri, et celle du pape. Gasparri défend une stricte neutralité. Pour lui, la papauté doit être au-dessus de la mêlée, des fidèles se trouvant dans les deux camps. Il s’agit de faire des exhortations générales, mais sans s’engager ouvertement dans le conflit.

Benoît XV au contraire se place dans la lignée de Léon XIII et veut servir de médiateur et de facilitateur de la paix. Il estime ne pas avoir le droit de se taire. Il fait des propositions concrètes et utilise une diplomatie secrète.

Tout au long du conflit, la situation de Benoît XV est particulièrement inconfortable, car il doit concilier les intérêts des catholiques présents dans chaque camp, et se méfier de la propagande et de la désinformation. Lorsque les journalistes rapportent massacres ou exactions, il faut être vigilant quant à la réalité de ces faits qui sont parfois faux, ou bien fortement exagérés. Cela engendre des silences prudents de la part du pape, qui lui sont souvent reprochés par ceux qui ne suivent pas ses recommandations en faveur de la paix, mais qui aimeraient qu’il se montre plus mordant à l’égard du camp d’en face.

Le blocus économique mis en place par l’Entente contre les forces de l’Axe est également moralement problématique : est-il légitime d’affamer des populations civiles afin de gagner un conflit ? Que le pape se prononce contre ce blocus, et il est accusé d’être un partisan de l’Allemagne, qu’il ne dise rien, et il est présenté comme un allié de l’Angleterre.

Très tôt, Benoît XV est convaincu que l’Angleterre et surtout la France ne voudront jamais la paix. Cette guerre, c’est la Grande Guerre des Français32, une guerre attendue depuis une génération, où l’Allemagne apparaît comme le pays agresseur et porteuse d’une barbarie intrinsèque. Cette guerre ne peut se terminer que par la défaite totale de l’Allemagne, une défaite sans condition et sans négociation. Alors que le pape veut sauver la paix à tout prix, et mettre un terme au conflit, quel qu’en soit le coût, la France veut le continuer jusqu’à la reddition de Berlin. Le seul espoir de négociation et de paix se trouve donc du côté de l’Allemagne, et c’est pourquoi la diplomatie pontificale négocie avec elle. Sur la question de l’Alsace-Lorraine, le pape voudrait qu’un référendum soit organisé. Il ne comprend pas pourquoi l’Allemagne ne veut pas rendre ce territoire à la France, ni pourquoi la France y accorde une aussi grande importance. Il en appelle au droit des peuples à disposer d’eux-mêmes – le référendum – contre le droit intangible des frontières, défendu à la fois par la France et par l’Allemagne.

Le but du pape est d’arriver à une paix séparée entre l’Allemagne et l’Angleterre pour obliger la France, qui a la position la plus belliciste, à signer la paix. Durant tout le conflit, c’est le gouvernement français qui a été le principal obstacle à la paix et qui est entré dès le début dans une logique de guerre totale et donc de défaite totale. Pour la France, cette guerre est la continuation des guerres révolutionnaires et ne peut s’achever que par l’anéantissement de l’Allemagne, il ne peut y avoir de paix égale. Le point névralgique devient alors la Belgique. L’occupation de la Belgique par l’Allemagne ne lui sert qu’à peser dans les négociations. Elle ne souhaite pas y rester. Si l’Allemagne quittait la Belgique, l’Angleterre n’aurait plus de raison de conduire la guerre donc elle pourrait faire une paix séparée, ce qui obligerait la France à se retirer elle aussi. Mais sur ce point également, la diplomatie pontificale essuie un large revers.




Le mémorandum de 1917

De son élection à août 1917, le pape a lancé 24 appels à la paix. Aucun n’a abouti. Mais les efforts diplomatiques ne cessent pas. Eugenio Pacelli, le futur Pie XII, est envoyé en poste à la nonciature de Munich en avril 191733. Il parvient à se rendre à Berlin pour discuter avec le gouvernement allemand. Il rencontre le Chancelier et lui demande quels sont les buts de guerre et les conditions possibles de la paix. Le Chancelier allemand avance plusieurs points : la liberté des mers, le désarmement, la restitution des colonies. Toutes ces positions sont également défendues par le président américain Woodrow Wilson. Elles figurent dans ses « 14 points », rendus publiques lors d’un discoures devant le Congrès le 8 janvier 1918. Le Vatican les soutient amplement aussi. À la fin juin 1917, le cardinal Gasparri se rend à Berlin afin de négocier des conditions de paix avec les autorités allemandes, prêtes à faire les concessions nécessaires. Mais le gouvernement allemand est renversé et remplacé par un gouvernement de militaires, beaucoup moins enclins à la paix et décidés à poursuivre la guerre jusqu’à la victoire. Les possibilités de paix s’envolent devant l’arrivée des Faucons. Berlin se refuse à céder l’Alsace aux Français. Pour prendre les nations de court, Benoît XV publie le 1er août 1917 son Exhortation à la paix aux chefs des peuples belligérants34, de manière à ce que toutes les puissances en aient connaissance. Il espère provoquer un sursaut pacifiste face à un conflit qui s’éternise et qui a déjà fait des millions de victimes. Le principe fondamental en est qu’à la force des armes doit être substituée la force morale du droit. Le pape avance des propositions concrètes. Il souhaite le désarmement et l’établissement d’un arbitrage international pour régler les différends entre les nations. Il demande une véritable liberté des mers, afin d’ouvrir à tous de nouvelles sources de prospérité et de progrès. Sur les réparations à prévoir, il dit qu’il faut les envisager « avec justice et équité ». La restitution des territoires occupés doit se faire en tenant compte de l’aspiration des peuples. Le pape appelle à prendre en compte de façon pragmatique le principe des nationalités pour la future organisation politique de l’Europe.

Si cette initiative prend l’Europe de vitesse, elle n’aboutit pas. L’Allemagne reste sourde, l’Autriche est impuissante, la France est dédaigneuse35, et l’Angleterre répond par une note brève, sans avertir Paris, furieux de cette initiative. La note de 1917 montre surtout l’impuissance du Saint-Siège. Face à des logiques de guerre, il est impossible d’imposer la paix et de contraindre les puissances à s’y résoudre. La Première Guerre mondiale a témoigné tout à la fois de la bonne volonté du Saint-Siège dans l’élaboration d’une paix européenne, et de son impuissance à en établir les conditions. Cette impuissance se révèle une fois encore dans son incapacité à être présent à la conférence de Versailles.





Les négociations de Versailles

Lors des négociations du traité de Versailles, le pape exhorte les nonciatures de faire pression sur les gouvernements européens pour qu’ils accèdent à la demande pontificale d’accorder un pouvoir temporel à la papauté. Sous l’action de l’Italie, et de son chef du gouvernement Orlando, toutes les demandes sont rejetées, l’Italie s’opposant fermement à cette revendication. Alors même que Benoît XV pensait que le Saint-Siège serait invité à la conférence de Paris, l’Italie a réitéré son refus formulé en 1899, et empêche toute représentation pontificale à cette conférence. Plus : les États catholiques ne soutiennent pas les revendications de la papauté, tandis que l’Allemagne luthérienne demande à ce que la juridiction temporelle du Saint-Siège lui soit reconnue. Nous sommes loin de l’époque du Kulturkampf. L’Allemagne espère un allié, au milieu d’une conférence qui lui est largement hostile. D’une certaine façon, l’ampleur des discussions au sujet de sa représentation à la conférence témoigne du fait que, même exclu, le Vatican est revenu dans le concert des nations.

Étant donné la tournure prise par la conférence de Paris, « cette paix imposée par l’épée » selon le mot de Benoît XV, l’absence du Saint-Siège est finalement apparue comme une bonne chose. La paix de Versailles est qualifiée « d’absurdité internationale » par Mgr Pacelli, et Benoît XV a déclaré que « l’histoire serait bien obligée de reconnaître un jour que la nouvelle carte de l’Europe avait été dressée par un fou36 ». Le cardinal Gasparri, clairvoyant, précise au mois de novembre 1918 qu’en tout état de cause, « Il ne convient pas que le Saint-Siège intervienne à la Conférence de la paix, même dans l’hypothèse absurde où il serait invité37 ». Cela lui évite de se compromettre avec un diktat qui ouvre la voie à de nouvelles tensions et des régimes totalitaires.




La question d’Orient

La dissolution de l’Empire ottoman, suite à sa défaite, ouvre une nouvelle page de la question d’Orient qui trace des chemins diplomatiques encore à résoudre au début du XXIe siècle. Dans l’après-Première Guerre mondiale, deux questions se posent de façon urgente au Saint-Siège.

Tout d’abord, il s’agit d’éviter que l’église Sainte-Sophie devienne une église orthodoxe. Les Grecs rêvent de prendre Constantinople, afin d’achever leur mouvement de libération commencé au début du XIXe siècle. Dans cette optique néo-byzantine, ils souhaitent rendre au culte orthodoxe Sainte-Sophie qui était alors une mosquée. Le Vatican s’y oppose, voulant que ce bâtiment soit dévolu au culte catholique oriental. Cela n’ayant pas abouti, il se satisfait du fait qu’elle reste entre les mains des musulmans38.

Le deuxième point est celui de l’accessibilité des lieux saints. La crainte est que la Palestine soit occupée par une puissance protestante. La déclaration de Lord Balfour de 1917 affirme que l’Angleterre favorisera un foyer de peuplement juif en Palestine39. Le Vatican est très soucieux que les chrétiens puissent se rendre librement à Jérusalem. Sans se prononcer sur le sionisme, qui n’est pas encore une question internationale prégnante, il souhaite que les Lieux Saints aient un statut international.




Pie XI et les totalitarismes

Élu pape le 6 février 1922, alors qu’il n’était pas parmi les papabiles, Pie XI est lui aussi un diplomate, de formation et de métier40. En avril 1918, il est nommé visiteur apostolique à Varsovie, ce qui lui permet de découvrir la Pologne à la veille de sa nouvelle indépendance. Une fois l’État polonais officiellement reconnu par la communauté internationale, il prend le titre de nonce apostolique. Cette expérience lui permet notamment d’être en contact avec le communisme et d’être bien informé de ce qui se passe dans la Russie voisine où les Soviétiques prennent un pouvoir de plus en plus large. Il est également présent en Pologne au moment de la guerre contre la Russie : il est enfermé à Varsovie pendant le siège de 1920. Cette expérience sera fondamentale lorsqu’il lui faudra ensuite adopter une position claire vis-à-vis du communisme.

Pie XI a dû affronter trois idéologies totalitaires de grande envergure : communisme, fascisme et nazisme. Face à ces totalitarismes, il affirme une ligne de conduite en trois points : l’opposition claire aux idéologies ouvertement antichrétiennes, la défense d’une vision intégrale de la personne humaine, et une action prudente et pragmatique dans les relations avec les totalitarismes, afin d’éviter des sanctions trop brutales envers les catholiques et pour sauver ce qui peut l’être. La position du pape et de l’Église est donc différente en fonction du nombre de chrétiens dans les pays soumis à la dictature totalitaire41.

En Russie soviétique, les catholiques sont très peu présents, l’Église a donc davantage de liberté pour attaquer ce régime. Les choses évolueront avec l’annexion d’une partie de l’Europe de l’Est à partir de 1944 et la naissance de ce que l’on a appelé « l’Église du silence ».

En Allemagne, le pays est de culture et de pensée luthérienne, sauf dans sa partie ouest où les catholiques sont majoritaires. Pie XI est vigilant, en s’attaquant au nazisme, à ne pas détacher de l’Église des catholiques qui pensent sincèrement que cette idéologie est une bonne voie pour sortir l’Allemagne de son chaos et de son humiliation du traité de Versailles. En même temps, il veille aussi à ne pas exposer les catholiques allemands à la répression nazie.

En Italie, la situation est encore plus complexe. Le fascisme voit en l’Église un ennemi à détruire. Mais la présence nombreuse des catholiques dans le pays empêche Mussolini et ses partisans les plus fanatiques d’agir ouvertement contre le pape. Pie XI lui-même préfère la voie de la conciliation et de l’entente, d’autant que le fascisme a une bonne image dans l’opinion italienne, au moins jusqu’à l’entrée en guerre en 1940.




Les accords du Latran

La question romaine demeure la grande discorde opposant la papauté au régime italien. L’arrivée au pouvoir de Mussolini ne change rien au problème. Mussolini est officiellement Président du Conseil le 31 octobre 1922 et donc sous la tutelle du roi qui peut le révoquer librement42. N’ayant aucun attrait particulier pour le catholicisme, il fait néanmoins accélérer les négociations en cours afin de permettre une reconnaissance temporelle de l’État du Vatican. Les accords sont signés le 11 février 1929 entre l’État italien et le Saint-Siège, représenté par le cardinal Gasparri alors Secrétaire d’État. Il s’agit d’un compromis entre les deux partis. Le pape renonce à ses prétentions sur les anciens États pontificaux. Il reconnaît la maison de Savoie comme famille régnante d’Italie, et Rome comme capitale du Royaume d’Italie. En contrepartie, l’Italie reconnaît la souveraineté du Saint-Siège sur la Cité du Vatican, où il peut jouir d’une pleine et entière souveraineté. L’Italie prend le Vatican sous sa protection, ce qui signifie que la police italienne peut intervenir, à la demande du Saint-Siège, pour des questions de maintien de l’ordre.
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